
La municipalité de Nazelles-Négron souhaite agir 
dans le sens du développement durable. L’enjeu 
étant de se développer tout en préservant les 
ressources pour les générations futures.
Pour cela nous avons besoin tout le monde !
La municipalité lance donc un appel aux administrés 
afin de recenser des personnes motivées pour réflé-
chir et collaborer avec les élus sur la sensibilisation 
aux gestes citoyens autour d’un éventuel agenda 21.

APPEL AUX 
ADMINISTRÉS

     Balcons fleuris     Maisons fleuries

Le Conseil municipal, lors de sa séance du 11 mars, a 
approuvé le règlement du concours des maisons et 
balcons fleuris.
Dorénavant, si vous souhaitez participer à ce 
concours, il vous faut compléter et retourner le 
coupon de participation ci-dessous en précisant la 
catégorie à laquelle vous participez :
Catégorie 1 : Maisons avec jardin visible de la voie 
publique ;
Catégorie 2 : Balcon, fenêtres d’immeubles, maisons 
dont le parvis ou une terrasse sont les seuls éléments 
visibles de la voie publique.
Vous pouvez vous procurer le règlement en Mairie 
ou sur le site internet de la Commune dans la 
rubrique activités et services.

Bulletin d’inscription à remettre en Mairie avant le 
30 juin 2015. Vous pouvez également vous inscrire 
par internet en envoyant un courriel à : 
lemaire@nazelles-negron.fr

CONCOURS DES MAISONS 
ET BALCONS FLEURIS

NOM :  .................................................................

Adresse complète :  .............................................

..............................................................................

..............................................................................

_ _ _ _ _ _ _ _ _     _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _     _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

ATELIERS PONCTUELS

Art floral : 
Mardi 26 mai à 18h30 au Centre Socio-Culturel.
Thème : Fait ce qu’il te plait.
Inscription obligatoire auprès de la Mairie, ou avec 
le BULLETIN D’INSCRIPTION ci-dessous.

À envoyer à la Mairie, (paiement le jour même sur 
place) :

Coupon ateliers ponctuels

NOM :  .................................................................

Adresse complète :  ............................................

.............................................................................

.............................................................................

Tél : ..................................................

Nbre de participant(s) : .......

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _     _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _     _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

ALE
D’INDRE-ET-LOIRE

MISE EN GARDE DE L’ESPACE INFO ENERGIE D’INDRE-
ET-LOIRE

Suite à la recrudescence d’appels téléphoniques 
de particuliers quelque peu désorientés par les 
propositions commerciales de sociétés se présentant 
au nom de l’État de l’ADEME ou des Espaces INFO 
ENERGIE et proposant des équipements ou des 
services (études gratuites, solaire photovoltaïque, 
pompes à chaleur, isolant, détecteurs de fumée, 
etc) l’Espace INFO ENERGIE de l’ALE d’Indre-et-Loire 
souhaite mettre en garde le grand public contre le 
démarchage téléphonique et/ou à domicile qui dans 
certains cas aboutit à des installations très couteuses 
et pas toujours bien réalisées.

L’ALE tient à rappeler que le délai de rétractation en 
cas de démarchage est seulement de 14 jours.

L’ALE d’Indre-et-Loire invite donc toute personne 
confrontée à ce type de démarchage (photovoltaïque, 
éolien, isolation, détecteurs de fumée…) à prendre 
contact avec ses services SANS ATTENDRE.

Contact : 
Agence Locale de l’Energie d’Indre-et-Loire
62 rue Marceau – 37000 TOURS
contact@ale37.org
Tél : 02 47 60 90 70



Le 3 mars, la municipalité a inauguré la ligne de bus 
desservant Amboise.
8 arrêts sont prévus sur la commune : (Centre Bourg, 
Camping, Grange Rouge, Chapelle Verdun, Girois, 
RAM Nord, Vilvent, Fondrie- Pôle Emploi).
La ligne 1 circule toute l’année du lundi au samedi 
(hors jours fériés).
Plein tarif : 0,50€, tarif réduit : 0,25€ (demandeurs 
d’emploi, familles nombreuses sur présentation de la 
carte), gratuit pour les personnes de moins de 18 ans 
et plus de 60 ans domiciliées à Nazelles-Négron. 
Faire une demande de carte CCAS, délivrée 
gratuitement en Mairie sur présentation d’une 
attestation de domicile et d’une photo). Abonnement 
mensuel : 18€.

LE BUS TRANSPORT 
NAZELLES-NÉGRON / AMBOISE

Jours de circulation L>V L>Sa L>Di L>Sa L>Sa L>Sa L>Sa L>Sa

N-N Centre Bourg - - 10h00 - 14h04 - - 19h11

Camping - - 10h01 - 14h05 - - 19h12

La Grange Rouge - - 10h04 - 14h08 - - 19h15

Chapelle Verdun - - 10h05 - 14h09 - - 19h16

Les Girois - - 10h06 - 14h10 - - 19h17

RAM Nord - - 10h08 - 14h11 - - 19h18

Vilvent - - 10h09 - 14h12 - - 19h19

Fondrie (Pôle Emploi) 07h00 08h14
10h16
11h43

12h59 14h24 15h42 17h52 19h26

Les horaires et circuits sont disponibles à la Mairie de Nazelles-Négron ou consultables sur le site nazelles-negron.fr.
Renseignements mairie de Nazelles-Négron : 02 47 23 71 71.

EN COMPLEMENT 
LE VENDREDI, LA COMMUNE MET À DISPOITION UN TRANSPORT AU MARCHÉ D’AMBOISE.
La municipalité a investi dans l’achat d’un minibus, celui-ci est utilisé entre autre pour le transport des séniors tous 
les vendredis matin pour aller au marché d’Amboise. Pour en bénéficier il faut résider sur la commune, être âgé 
de plus de 60 ans, payer une cotisation de 15€ pour l’année (renseignements en mairie).

Nous remercions toutes les personnes qui ont contribuées 
à faire de la soirée SLAM un moment de convivialité.

Félicitations aux participants, qui ont tous répondu à 
l’appel en confectionnant des plats qui ont été partagés/
savourés/dégustés lors de l’entracte.

SOIRÉE SLAM


